
 

 
 

 

 

 

Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999) 

Recommandations fédérales pour la qualité de 

l’environnement 

 

 

Benzène, toluène, éthylbenzène et xylène (BTEX) 
 

 

 

 

 

 

 

 

Environnement et Changement climatique Canada 

 

 

 

Juin 2023 

 

 

 

  



Recommandations fédérales pour la qualité de l’environnement     BTEX 

2 

 

Introduction 

 

Les recommandations fédérales pour la qualité de l’environnement (RFQE) établissent la qualité acceptable 

de l’environnement ambiant. Elles sont basées uniquement sur les effets ou les dangers toxicologiques de 

substances ou de groupes de substances spécifiques. En premier lieu, les Recommandations peuvent servir 
d’outil de prévention de la pollution en fournissant des objectifs acceptables pour la qualité de 

l’environnement. En deuxième lieu, elles peuvent aider à évaluer l’importance des concentrations des 

substances chimiques retrouvées actuellement dans l’environnement (surveillance des eaux, des sédiments, du 

sol et des tissus biologiques). Et en troisième lieu, elles peuvent servir de mesures de rendement de l’efficacité 

des activités de gestion des risques. L’utilisation des Recommandations est volontaire à moins d’être requise 

par un permis ou tout autre outil de réglementation. Donc, puisqu’elles s’appliquent au milieu ambiant, les 

RFQE ne sont pas des limites d’effluents à ne pas dépasser, mais peuvent être utilisées afin de déterminer ces 

limites. Le développement des RFQE est de la responsabilité du ministre fédéral de l’Environnement en vertu 

de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999) (LCPE 1999) (gouvernement du Canada 

(GC) 1999). L’intention est de développer des RFQE en tant que complément pour l’évaluation ou la gestion 

des risques des substances d’intérêt prioritaire identifiées dans le cadre du Plan de gestion des produits 

chimiques (PGPC) ou d’autres initiatives fédérales. 
 

Quand les données le permettent, les RFQE sont calculées en suivant les protocoles du Conseil canadien des 

ministres de l’environnement (CCME). Les RFQE sont élaborées lorsqu'une recommandation fédérale est 

nécessaire (p. ex. pour appuyer les activités fédérales de gestion des risques ou d'autres activités de 

surveillance), mais que des lignes directrices du CCME pour la substance n'ont pas encore été développées ou 

ne seront pas mises à jour dans un proche avenir. Veuillez consulter la page Web Recommandations fédérales 

pour la qualité de l'environnement (RFQE) pour de plus amples renseignements. 
 

La présente fiche de renseignements décrit les RFQE pour la protection de la vie aquatique (milieux marin et 

d’eau douce) contre les effets nocifs du benzène, du toluène, de l’éthylbenzène et du xylène (BTEX) 

(tableau 1). Il n’y a aucune RFQE préexistante pour les BTEX. Bien que des recommandations provisoires du 
CCME existent pour les BTEX (CCME 1999a,b,c), celles-ci ont été élaborées d’après le protocole du CCME 

(CCME 1991), qui n’est plus utilisé. Aucune RFQE sur les BTEX n’est élaborée pour les tissus biologiques, 

les sédiments et les sols, puisqu’on ne s’attend pas à ce que ceux-ci s’accumulent dans ces milieux 

environnementaux. 

 

Tableau 1. Recommandations fédérales sur la qualité des eaux formulées pour les BTEX 
 

Vie aquatique Limite pour une exposition de 

courte durée (mg/L) 

Recommandation à long terme 

(mg/L) 

Benzène  6,0 0,59 

Toluène 3,0 0,03 

Éthylbenzène 1,9 0,13 

Xylène 1,7 0,12 

 
Identité de la substance 

 

Les BTEX forment un groupe d’hydrocarbures mono-aromatiques composés du benzène (C6H6; numéro de 

registre [NR] CAS 71-43-2), du toluène (C7H8; NR CAS108-88-3), de l’éthylbenzène (C8H10; NR 

CAS 100-41-4) et du xylène (C8H10; NR CAS1330-20-7). Le xylène comporte trois isomères couramment 

utilisés dans les produits commerciaux (o-xylène; NR CAS 95-47-6, m-xylène; NR CAS 108-38-3 et 

p-xylène; NR CAS 106-42-3). Les composés de BTEX sont des liquides inflammables, clairs et incolores 

présents naturellement dans les produits pétroliers et le pétrole brut (Santé Canada [SC], 2014). Les BTEX 

constituent des composés organiques volatils (COV) qui s’évaporent rapidement dans l’atmosphère en raison 

de leur pression de vapeur élevée (SC, 2014). Ils ont été mesurés dans les eaux de procédé des sables 

bitumineux (ETSB) du bassin septentrional d’Athabasca, en Alberta, et classés à titre de substances 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/substances-chimiques/fiches-renseignements/recommandations-federales-qualite-environnement.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/substances-chimiques/fiches-renseignements/recommandations-federales-qualite-environnement.html
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préoccupantes (gouvernement de l’Alberta, 2011; Mahaffey et Dubé, 2016). Le benzène et autres COV 

figurent à la partie 1 de la Liste des substances toxiques de l’annexe 1 à la LCPE. 

 
Sources et utilisations 

 

Au Canada, les BTEX proviennent, entre autres, de sources naturelles et anthropiques. Les sources naturelles 

comprennent les substances pétrogéniques, dont le charbon et les émissions provenant des volcans et des feux 

de forêt (SC, 2014; NTP 2016). Les BTEX sont utilisés dans les opérations liées au gaz naturel et aux activités 

pétrolières, ainsi que produits par celles-ci, et sont présents dans les produits de l’essence (CAREX Canada 

2020a,b). Les sources anthropogéniques, quant à elles, découlent généralement de la synthèse d’autres 

composés chimiques ou sont libérées dans l’environnement lors de leur utilisation sous forme de solvants 

industriels. Le benzène sert de matériau brut dans la production d’autres substances chimiques, dont 
l’éthylbenzène (production de styrène), le cumène (production de phénol et d’acétone), et le cyclohexane 

(production de nylon et de fibres synthétiques) (ATSDR 2007a; CAREX Canada 2020a; NTP 2016). Il sert 

également à la fabrication de produits comme les détergents, les médicaments, les lubrifiants, les caoutchoucs 

et les pesticides (ATSDR 2007a; CAREX Canada 2020a). Les sources de benzène dans les eaux de surface 

proviennent généralement des effluents industriels et de la pollution atmosphérique (SC, 2009). Le toluène 

sert à la synthèse de substances chimiques comme le benzène et le toluène diisocyanate. On l’utilise 

également comme solvant dans de nombreux produits et procédés, dont les adhésifs, le vernis à ongles, les 

laques, le tannage du cuir, les diluants à peinture, les peintures, l’imprimerie et le caoutchouc (ATSDR 2017; 

SC 2014). L’éthylbenzène sert principalement à la production de mousse de polystyrène et de styrène 

(SC2007 et 2014), mais on l’utilise aussi, dans une moindre mesure, comme solvant dans certains produits 

de consommation (CAREX Canada 2020b; SC 2007) comme les adhésifs, les enduits, les revêtements, les 
produits pharmaceutiques, les plastiques, le caoutchouc et les vernis (ATSDR 2007c; CAREX Canada 2020b; 

SC 2007). Enfin, le xylène sert principalement de solvant dans les agents de nettoyage, les diluants à peinture 

et les vernis (ATSDR 2007c; SC 2014). 

 

Concentrations ambiantes 

 

Les composés de BTEX ne font généralement pas l’objet d’essais de routine dans les programmes de 

surveillance en raison de leur court temps de rétention dans les eaux de surface. En règle générale, on ne 

surveille les BTEX qu’aux environs des opérations industrielles qui sont susceptibles de présenter des 

concentrations élevées provenant des émissions effluentes. Même dans les zones d’activité industrielle 

élevée, la plupart des échantillons d’eau ont des concentrations de BTEX sous les limites de détection.  

 
Le tableau 2 fournit de l’information sur la concentration des BTEX dans les eaux de surface de la région 

Athabasca de l’Alberta, une région touchée par les sols bitumineux. Les données de surveillance des eaux de 

surface ont été recueillies entre 2011 et 2017 dans le cadre du programme de surveillance aquatique régional 

(Regional Aquatics Monitoring Program – RAMP) de l’Alberta pour la région Athabasca (RAMP 2021). Les 

valeurs sous les limites de détection des méthodes (LDM) ont été traitées comme correspondant à la moitié 

de la limite de détection dans les calculs des concentrations moyenne et médiane de BTEX. ECCC et SC 

(2016) fournissent également des données ambiantes supplémentaires pour l’éthylbenzène dans les eaux de 

surface au Canada. 
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Tableau 2. Concentrations de BTEX dans les eaux de surface de la région Athabasca (Alberta) 

 
  Échantillons 

(n) 
Valeurs 

non 
détectées 

(n) 

Médiane 
(µg/L) 

Min 
(µg/L) 

Max 
(µg/L) 

LDMa 

(µg/L) 

Benzène 1564 1411 0,05 <0,03 3,69 de 0,03 à 0,5 

Éthylbenzène 1564 1408 0,05 <0,05 4,63 de 0,05 à 0,5 

Toluène 1564 1395 0,05 <0,04 8,76 de 0,04 à 0,5 

m+p xylèneb 1564 1398 0,05 <0,06 20,9 de 0,06 à 0,5 

o xyleneb 1564 1395 0,05 <0,04 8,76 de 0,04 à 0,5 

Xylènes 578 424 0,355 0,7 33,5 0,7 

Source : Données du Regional Aquatics Monitoring Program (RAMP) (2021).  
a LDM = limite de détection de la méthode.  
b m+p et o sont des isomères du xylène.  

 

Mode d’action 

 

À l’instar de la plupart des composés dérivés du pétrole, on croit que le mode d’action toxique des BTEX est 

la narcose à action non spécifique (Hsieh et al. 2006; Modrzyński et al. 2019; Posthuma et al. 2019). Les 

BTEX, ainsi que plus de 200 autres substances chimiques narcotiques (McGrath et al. 2018), font partie de 

la base d’étalonnage du modèle des lipides cibles (MLC). Les substances chimiques narcotiques s’accumulent 

dans les tissus et exercent des effets par une interférence non spécifique avec les membranes cellulaires 

(Hsieh et al. 2006; Li et al. 2013). La libération d’une des substances chimiques BTEX par elle-même est 

improbable; il est donc important de souligner que si les composés sont présents dans un mélange, les effets 

de l’action toxique se font par addition des concentrations. Il existe également des données contradictoires 
sur le potentiel de l’activité endocrine par BTEX, certaines études laissent croire que les BTEX ont montré 

de l’activité endocrine (Kassotis et al. 2014; Robert et al. 2019), alors que d’autres supportent le contraire 

(Mihaich and Borgert 2018). La plupart de ces études visent les effets sur la santé humaine par l’exposition 

atmosphérique (Bolden et al. 2015) plutôt que par la vie aquatique.  

 
Devenir, comportement et répartition dans l’environnement 

 

Les BTEX sont cyclés dans l’air, l’eau et le sol, alimentés par les sources naturelles et d’activités industrielles. 

Ils se biodégradent rapidement dans l’environnement et sont non persistants dans le milieu aquatique (CCME 

1999a,b,c; ECCC et SC 2016). La volatilisation se veut la principale propriété physique des BTEX qui 
détermine le devenir et la persistance de ces composés dans l’environnement. Les BTEX peuvent rester dans 

l’atmosphère jusqu’à leur répartition par la photo-oxidation lors d’une réaction avec d’autres substances dans 

l’air (Bandow et al. 1985). En règle générale, les BTEX dans les eaux de surface se repartitionnent dans 

l’atmosphère par volatilisation (ATSDR 2007a; SC 2014). Bien que le benzène soit le composé le plus soluble 

du groupe, il s’évapore rapidement en raison de sa courte demi-vie de volatilisation dans les eaux de surface 

(environ 5 heures) (ATSDR 2007a). Le toluène demeure présent dans les eaux de surface de 5 heures à 

16 jours avant de se volatiliser dans l’atmosphère, alors que les demi-vies de l’éthylbenzène et du xylène 

varient dans les eaux statiques et turbulentes de 3,1 heures à 4,1 jours (SC 2014).  
 
Le benzène, le toluène, l’éthylbenzène et le xylène ont des valeurs d’hydrosolubilité respectives de 

1780 mg/L, 515 mg/L, 152 mg/L et 175-198 mg/L, à 20 ℃ (Headley et al. 2000). Les valeurs log Koe du 

benzène, du toluène, de l’éthylbenzène et du xylène sont de, respectivement, 1,99, 2,54, 3,03 et 3,09 
(McGrath et al. 2018). En raison des faibles valeurs de log Koe des BTEX, la bioaccumulation de ces derniers 

dans le biote aquatique est prévue comme minimale. De plus, les preuves existantes ne sont pas suffisantes 

pour déterminer si la bioamplification des BTEX survient dans la chaîne alimentaire aquatique (Gossett et al. 

1983). Les BTEX sont sujets à la biodégradation dans l’eau et le sol dans des conditions aérobies (ATSDR 

2007a,b). Leurs composés sont très mobiles dans le sol humide et peuvent faire partie des pertes par lessivage 

vers les eaux souterraines, ce qui peut ensuite entraîner leur écoulement dans les eaux de surface; ils sont 

autrement généralement très volatils dans le sol sec (ATSDR 2007a,b,c). 
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Données sur la toxicité aquatique 

 

Le présent document comporte des ensembles de données qui servent à la distribution de la sensibilité des 

espèces (DES) et aux rapports entre les toxicités aiguë et chronique (RAC). Ces ensembles reposent sur la 
collecte et l’évaluation de données sur la toxicité aquatique publiée jusqu’en août 2021. ECCC a examiné en 

détail la qualité des données des études suite aux recommandations du CCME (2007). Les déterminants des 

essais d’acceptabilité comprennent la durée d’exposition, la consignation de l’intervention de contrôle, 

l’utilisation de paramètres biologiques convenables et l’ajout d’analyses statistiques appropriées sur les 

données recueillies dans le cadre de l’étude. Ces composés étant très volatiles, une attention spéciale a été 

accordée à certains éléments : les concentrations étaient-elles mesurées par des méthodes analytiques et 

maintenues durant toute la période de l’essai, les récipients d’essai étaient-ils conçus pour contenir les 

produits chimiques (scellés, sous vide, système d’écoulement, etc.) et les procédures normalisées étaient-

elles appliquées. Les études ont été classées comme primaires, secondaires ou inacceptables à l’aide du 

CCME (2007).  

 

L'ensemble de formation du MLC (McGrath et al. 2018) comprend plus de 1000 paramètres provenant de 
nombreuses études, y compris celles portant sur les BTEX.  Le présent document n’évalue pas cet ensemble 

dans son entièreté de façon indépendante, mais puisqu’un grand nombre des mêmes documents sur les BTEX 

ont été ajoutés à l’ensemble de données de la DES, ceux-ci ont par le fait même été évalués par ECCC. Avant 

leur ajout au MLC, les études étaient évaluées par leurs auteurs à l’aide du système de cotation de Klimisch 

et al. (1997) et des recommandations de l’Organisation de coopération et de développement économiques 

(OCDE) (2000); seules les données jugées fiables étaient acceptées (McGrath et al. 2018).  

 

Il existe une certaine incertitude quant aux ensembles de données, puisque la plupart manquent de détails 

importants sur les essais, plus particulièrement pour les substances chimiques volatiles comme les BTEX. 

Dans le cas d’une incertitude trop élevée quant au maintien des concentrations d’essais et à la conception 

d’essais appropriée, l’étude était jugée inacceptable pour l’élaboration de recommandations. L’annexe 
comporte les données sur la toxicité prises en compte pour le développement des RFQE, y compris la 

justification de la classification de la qualité des données. La rareté des paramètres sur les durées d’exposition 

critiques pour toutes les substances chimiques BTEX constitue une incertitude. Les paramètres de toxicité 

dans l’ensemble des substances chimiques couvrent généralement une portée étroite, probablement en raison 

des propriétés chimiques et physiques similaires entre les substances chimiques, dont un mode narcotique à 

action non spécifique. Bien que les paramètres ne variassent pas beaucoup, les invertébrés pélagiques, plus 

particulièrement les cladocères (p. ex., les puces d’eau), et les amphibiens seraient les plus sensibles aux 

BTEX.  

 

Nous disposions de données acceptables sur la toxicité chronique dans le cas de deux espèces d’amphibiens 

(Black et al. 1982; Kennedy 2006) pour le benzène, le toluène et le xylène, mais d’aucunes pour 

l’éthylbenzène et les expositions aiguës. Dans le cas du benzène et du xylène, les deux études comportaient 
des paramètres comparables pour Lithobates pipiens (grenouille léopard), qui était plus sensible que le reste 

des espèces dans les ensembles de données. Black et al. (1982) a également mené des essais sur la toxicité 

du benzène pour Ambystoma gracile (salamandre foncée), et les paramètres s’alignaient sur ceux de L. 

pipiens. Dans le cas du toluène, les paramètres des amphibiens et Oncorhynchus mykiss (truite arc-en-ciel) 

fournis par Black et al. (1982) étaient considérablement moins élevés que le reste des paramètres dans 

l’ensemble de données des recommandations. Kennedy (2006) semble appuyer la même valeur que Black et 

al. (1982) pour O. mykiss (valeurs de paramètres similaires). Il n’existe cependant aucun paramètre dans les 

études (Kennedy 2006 et autres) pour comparer avec les données sur les amphibiens dans le cas du toluène. 

Les données de Black et al. (1982) ont été incorporées au développement des recommandations provisoires 

du CCME (CCME 1999a,b), et jugées acceptables, d’après l’évaluation de leur qualité, pour élaborer des 

recommandations sur les BTEX dans le cadre du présent document. Le MLC ne comprend pas les données 
de Black et al. (1982) et de Kennedy (2006) pour des raisons inconnues. Le MLC comporte toutefois quelques 

1000 paramètres et 72 RAC distincts provenant de plus de 200 substances chimiques; il n’est donc pas certain 

de l’influence qu’auraient ces données dans les estimations du modèle. Il faudra mener davantage de 

recherches sur la toxicité des BTEX pour les amphibiens, plus particulièrement dans le cas d’une exposition 
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chronique, y compris des essais de reproduction et de cycle de vie complet afin d’évaluer les effets endocrines 

potentiels (Robert et al. 2019).  

 

Calcul de la recommandation fédérale pour la qualité de l’eau 

 
Les RFQE sont, de préférence, élaborée à l’aide du protocole CCME (2007), mais elles peuvent également 

être émises par d’autres méthodes lorsque les exigences en matière de données ne sont pas satisfaites. Dans 

le cas des BTEX, il existe suffisamment de données sur la toxicité aiguë pour développer les valeurs de 

référence de type A, mais insuffisamment sur la toxicité chronique pour développer des recommandations 

sur l’exposition à long terme de type A ou B (CCME 2007). Dans le cas de ces dernières, cependant, nous 

avons extrapolé des paramètres sur l’exposition à long terme à l’aide d’un RAC, puis utilisé ce dernier de 

pair avec les données disponibles sur l’exposition à long terme pour satisfaire aux exigences minimales en 

matière de données. Nous avons ensuite retenu le paramètre le plus sensible et privilégié (moyenne 

géométrique) pour chaque espèce en suivant le protocole du CCME (2007). Nous avons calculé la moyenne 

géométrique lorsque plusieurs paramètres comparables étaient disponibles pour les mêmes espèces, effets, 

stades de vie et durées d’exposition. En l’absence de paramètre pour les algues et la flore aquatique dans le 

cas d’une exposition aiguë (généralement définie comme au plus 24 heures), nous avons incorporé en 
remplacement des paramètres médians (48 heures) dans les ensembles de données sur la toxicité aiguë, 

conformément au CCME (2007). ECCC a calculé certains paramètres CE10 à l’aide du programme d’analyse 

de la relation à la toxicité (Toxicity Relationship Analysis Program – TRAP) de l’USEPA (TRAP version 

1.3) (USEPA 2015); ceux-ci sont énumérés dans l’annexe A sous « Notes supplémentaires ».  

 

Distributions de la sensibilité des espèces 

 

L’ensemble R (R, version 4.03) de « ssdtools » (ssdtools, version 1.0.2) ainsi que l’application 

correspondante conviviale sur le Web « shinyssdtools » (shinyssdtools, version 0.1.1) ont servi à créer les 

DSE depuis les ensembles de données (Dalgarno 2018; Thorley et Schwarz 2018). Grâce à cet ensemble, il 

est possible d’ajuster les données au moyen de plusieurs fonctions de distribution cumulatives (FDC) (log-
normal, log-logistique, gamma, log-gumbel, Weibull et un mélange log-normal) à l’aide de l’estimation de 

probabilité maximale (EPM) comme méthode de régression. L’ensemble utilise ensuite le critère 

d’information d’Aikaike (AIC) pour pondérer chaque modèle afin de représenter le degré de correspondance 

entre les données. Le meilleur modèle de prévision est celui présentant l’AIC le plus faible (indiqué par le 

modèle avec une valeur de delta 0). Les distributions qui font correspondre avec succès les données et les 

valeurs de delta inférieures à 7 sont des moyennes calculées d’après les pondérations respectives. Les 

estimations CDp présentant des intervalles de confiance de 95 % sont calculées à l’aide d’auto-amorçage 

paramétrique (10 000 itérations). La concentration dangereuse à un extrant de 5 % (ci-après CD5) sert ensuite 

de valeur de référence ou de recommandation si jugée protectrice. Le script R complet et tous les résultats 

figurent à l’annexe. Pour plus d’information sur l’approche, consultez Fox et al. (2020) et Thorley et Schwarz 

(2018). 

 
Modèle des lipides cibles 

 

Les BTEX étant considérés comme des narcotiques non polaires et les ensembles de données n’étant pas 

robustes, le MLC a servi à titre d’élément de preuve supplémentaire pour appuyer et, dans certains cas, établir 

les recommandations sur l’exposition à long terme et les valeurs de référence pour l’exposition à court terme. 

Le MLC est un modèle quantitatif structure-activité (QSAR) développé pour des narcotiques non polaires, 

basés sur les prémisses de la théorie de la charge corporelle critique (McCarty et al. 1991 et 1992, Di Toro et 

al. 2000, McGrath et al. 2018). Le modèle prévoit des concentrations sans effet dans l’eau en fonction du KOE 

d’une substance chimique représentée par la CD5 à un niveau de confiance moins élevé (la CD5 fondée sur 

le MLC dans le présent document), qui a déterminé comme protégeant 95 % des espèces dans l’ensemble de 

données du modèle (McGrath et al. 2018). Les entrants log-KOE estimés (EPI Suite, version 4.11) pour le 
benzène (1,99), le toluène (2,54), l’éthylbenzène (3,03) et le xylène (3,09) de McGrath et al. (2018) ont servi 

à toutes les équations du MLC. L’équation MLC ci-dessous dérive des valeurs CD5 chroniques pour les 

substances chimiques narcotiques de type I (selon un log KOE <6,5) (McGrath et al. 2018) : 

 

Équation 1 : 



Recommandations fédérales pour la qualité de l’environnement     BTEX 

7 

 

 

𝐿𝑜𝑔 𝑐ℎ𝑟𝑜𝑛𝑖𝑞𝑢𝑒 (𝐶𝐷5) = 𝐸[𝑚]𝑙𝑜𝑔𝐾𝑂𝐸 + E[log(CL
∗ )] +  Δc –  E[log(RAC)] 

 

– KZ √V[m] log(𝐾𝑂𝐸)2 + 𝑉[log(𝐶𝐿
∗)] + 𝑉[log(𝑅𝐴𝐶)] + 2 log(𝐾𝑂𝐸) [𝐶𝑜𝑣(𝑚, log(𝐶𝐿

∗)] 
 

dans laquelle la pente de la narcose universelle est E[m] = - 0,940 avec une variance V[m] de 0,000225, le 

log de la valeur moyenne de 79 de la CCCLC est E[log(C*L)] = 1,85 avec une variance V[log(C*L)] de 

0,135, le log du RAC est E[log(TAC)] = 0,718 avec une variance V[log(RAC)] de 0,149, la covariance entre 

la pente et le log CCCLC Cov(m,log(C*L)) est de – 0,0079 et la limite de confiance à 95 % dans le facteur 

d’extrapolation dépendant de la taille kZ est de 2,396 (McGrath et al 2018). 

 

La moyenne géométrique d’espèce de 65 RAC définitifs est de 5,22 et sert à l’équation du MLC ci-dessus. 

L’équation du MLC pour les concentrations à effet aiguë dans l’eau (valeurs de CD5) des substances 
chimiques narcotiques de type I (d’après un log KOE <6,5) est la même que l’équation 1, mais sans les termes 

RAC (McGrath et al. 2018): 

 

Équation 2 : 

 

𝐿𝑜𝑔(𝐶𝐷5) 𝑎𝑖𝑔𝑢ë = 𝐸[𝑚]𝑙𝑜𝑔𝐾𝑂𝐸 + E[log(CL
∗ )] +  Δc 

 

– KZ √V[m] log(𝐾𝑂𝐸)2 + 𝑉[log(𝐶𝐿
∗)] + 2 log(𝐾𝑂𝐸) [𝐶𝑜𝑣(𝑚, log(𝐶𝐿

∗)] 
 

Le MLC a été publié dans de nombreux articles de revue révisés par les pairs et comprend des données sur 

un grand nombre d’espèces et de narcotiques. Le modèle a été validé pour les hydrocarbures 

mono-aromatiques, comme les BTEX, et les données sur la toxicité des BTEX font partie de l’ensemble de 

formation. Le MLC offre la possibilité d’élaborer des recommandations pour les narcotiques non polaires à 

partir de données limitées et il a servi à émettre une recommandation sur les tissus du biote aquatique pour 

le siloxane D4 (ECCC 2022). 

 

Par mesure de prudence, la valeur de référence correspond à la valeur inférieure déterminée à l’aide des deux 

méthodes (MLC et DES) pour chaque ensemble de données sur la toxicité distinct. Les ensembles de données 

BTEX ont été compilés majoritairement en fonction d’espèces d’eau douce, mais certaines espèces marines 

en font également partie (comme susmentionné). Cela s’aligne sur le MLC qui comprend aussi des espèces 
des deux milieux, puisque les narcotiques non polaires ne devraient pas y varier en toxicité. Les RFQE pour 

les BTEX peuvent donc ainsi s’appliquer aux milieux marin et d’eau douce.  

 

Rapports entre les toxicités aiguë et chronique 

 

Nous avons établi la DSE à la toxicité aiguë pour les quatre substances chimiques BTEX à l’aide de données 

sur la toxicité aiguë. En l’absence de données suffisantes sur toute la DSE à la toxicité chronique, les données 

sur la toxicité chronique ont été complétées par des données sur la toxicité aiguë transformée à l’aide d’un 

RAC. Les paramètres sur les toxicités aiguë et chronique d’une même étude ont servi à déterminer les RAC, 

puis une moyenne géométrique a été faite d’après tous les RAC disponibles à utiliser avec toutes les 

substances chimiques BTEX.  
 

Dans le cas du benzène, nous disposions de paramètres appariés de toxicité aiguë et chronique provenant 

d’une même étude pour deux espèces : Ceriodaphnia dubia (puce d’eau, invertébré) et Pimephales promelas 

(tête-de-boule, poisson). Nous avons dérivé un RAC de 3,4 en divisant le paramètre de toxicité létale aiguë 

de C. dubia (48 h CL50=17,3 mg/L) d’après la concentration toxique maximale acceptable chronique (7 j 

CTMA = 5,14 mg/L) pour la reproduction, soit deux valeurs obtenues de Niederlehner et al. (1998). Le 

second RAC de 1,5 a été dérivé en divisant le paramètre de toxicité létale aiguë de P. promelas (96 h CL50 

= 15,59 mg/L) par la concentration entraînant un effet de 25 % de toxicité chronique (7 j CE25 = 10,6 mg/L) 

pour la biomasse obtenue de Marchini et al. (1992).  
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Nous disposions de paramètres appariés de toxicités aiguë et chronique provenant d’une même étude pour le 

toluène dans le cas de trois espèces : C. dubia, P. promelas et Oncorhynchus kisutch (saumon coho, poisson). 

Nous avons dérivé un RAC de 2,6 en divisant le paramètre de toxicité létale aiguë de C. dubia (48 h CL50 = 

3,78 mg/L) par la CTMA acceptable (7 j CTMA= 1.43 mg/L) pour la reproduction, soit deux valeurs obtenues 

de Niederlehner et al. (1998). Le paramètre de toxicité létale aiguë (96 h CL50 = 17,03 mg/L) a été divisé 
par la concentration entraînant un effet de 25 % de toxicité chronique (7 j CE25 = 6,53 mg/L) pour la 

biomasse obtenue pour le P. promelas de Marchini et al. (1992), ce qui a résulté en un RAC de 2,6. Le 

paramètre de toxicité létale aiguë (96 h CL50 = 6,3) a été divisé par la CTMA (40 j CTMA = 2,28 mg/L), 

toutes deux obtenues pour O. kisutch de Moles (1981), ce qui a résulté en un RAC de 2,8.  

 

Il n’existe aucun paramètre apparié de toxicités aiguë et chronique pour l’éthylbenzène et le xylène. Nous 

avons donc fait une moyenne géométrique des RAC calculés de 3,4, 1,5, 2,6, 2.7 et 2,8, ce qui a résulté en 

un RAC moyen de 2,5 à appliquer à toutes les substances chimiques BTEX pour transformer les données de 

toxicité aiguë aux fins de la DSE de toxicité chronique.   

 

Benzène 

Valeurs de référence pour l’exposition à court terme 
 

Au total,13 paramètres pour 13 espèces (5 poissons, 6 invertébrés et 2 végétaux aquatiques/algues) provenant 

de 9 études ont été ajoutés à l’ensemble de données de la DES (résumés au tableau 3). Trois espèces marines 

et 10 d’eau douce ont été incorporés à l’ensemble de données de la DES. O. mykiss (poisson) était l’espèce 

la plus sensible de l’ensemble de données avec une concentration moyenne entraînant un effet de 5,9 mg/L. 

Artemia sp. (invertébré), quant à elle, était la moins sensible de l’ensemble avec une concentration moyenne 

entraînant un effet de 127,3 mg/L. La figure 1 montre les DES à la toxicité aiguë pour le benzène avec une 

CD5 de 6 (entre 4,2 et 10) mg/L. La CD5 de toxicité aiguë fondée sur le MLC de 11,8 mg/a été calculé à l’aide 

de l’équation 2 et d’un log KOE de 1,99. Les CD5 de toxicité aiguë fondées sur la DES (6 mg/L) et le MLC 

(11,8 mg/L) concordaient bien (à un facteur de 2 près). 

 
Tableau 3. Données sur la toxicité aiguë pour le benzène 

 

Famille 
Espèces  Durée Paramètre 

Concentration 

entraînant un 

effet (mg/L) 

Référence 

Poisson Oncorhynchus mykiss 96 h CL50 5,9 Galassi et al. 1988 

Poisson 

(marin) 
Solea solea L. 96 h CL50 9,03 Furay et Smith 1995 

Invertébré Ceriodaphnia dubia 48 h CL50 10,15 Rose et al. 1998 

Poisson 
(marin) 

Platichthys flesus L. 96 h CL50 10,69 Furay et Smith 1995 

Invertébré Hyalella curvispina 96 h CL50 12,5 Marzio et Saenz 2006 

Invertébré Daphnia spinulata 48 h CL50 13,28 Marzio et Saenz 2006 

Invertébré Daphnia pulex 96 h CL50 15 Trucco et al. 1983 

Poisson Pimephales promelas 96 h CL50 15,59 Marchini et al. 1992 

Algue 
Raphidocelis 

subcapitata 
48 h 

CE50 

(inhibition de 

la croissance) 

15,77 Tsai et Chen 2007 

Invertébré Daphnia magna 24 h CL50 18 Galassi et al. 1988 

Poisson Poecilia reticulata 96 h CL50 28,6 Galassi et al. 1988 

Invertébré 
(marin) 

Artemia sp. 24 h CL50 127,3 Abernethy et al. 1986 

Algue 
Ankistrodesmus 

falcatus 
4 h 

CE50 

(production 

primaire) 

310 Wong et al. 1984 
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Figure 1. DES à la toxicité aiguë pour le benzène. La CD5 (ligne 

pointillée) est de 6,0 mg/L. 

 

Valeurs de référence pour l’exposition à long terme 

 

Nous disposions de très peu de données sur la toxicité chronique, et les ensembles de données ne satisfaisaient 

pas aux exigences du CCME pour l’élaboration de recommandations sur l’exposition à long terme de type A 

(au moins deux paramètres sur les espèces de poisson et deux pour les invertébrés étaient absents des études 

acceptables). Nous avons dérivé une DES par la combinaison des données sur la toxicité chronique et les 
données sur la toxicité aiguë transformées à l’aide d’un RAC de 2,5, conformément aux procédures ci-haut. 

Le tableau 4 comprend des données sur la toxicité chronique pour 6 espèces et des données transformées sur 

la toxicité aiguë pour 10 espèces. La figure 2 montre les DES sur la toxicité chronique pour le benzène avec 

une CD5 résultante de 0,59 (entre 0,22 et 2,0) mg/L. Nous avons utilisé l’équation 1 pour dériver une CD5 

fondée sur le MLC de 0,84 mg/L. Les CD5 fondées sur la DES et sur le MLC correspondent bien (bien en 

deçà d’un facteur de deux).  

 

Les deux amphibiens (L. pipiens et A. gracile) ont montré une sensibilité plus élevée par rapport au reste de 

l’ensemble de données (comme susmentionné), soit tout juste sous la CD5 fondée sur la DES et l’estimation 
du MLC. Les paramètres des poissons, des invertébrés et des algues disponibles étaient au-dessus des deux 

estimations de CD5, de même que supérieurs à tous les paramètres de toxicité aiguë de l’ensemble de données 

sur la toxicité aiguë. La population L. pipiens (grenouille léopard) des Rocheuses est considérée comme une 

espèce en péril, et celle des régions boréales et des prairies de l’Ouest, comme une espèce préoccupante 

d’après l’annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril (LEP, LC 2002, c.29). Les populations de l’Est L. pipiens 

et A. gracile ne sont pas en péril. La CL10 de 0,55 mg/L et la CL20 (sous-chronique) de 0,4 mg/L (Kennedy 

2006) pour L. pipiens ne font pas partie de l’ensemble de données de la DES et sont inférieures à la CD5 

fondée sur la DES de 0,59 mg/L, la clause de protection du CCME (CCME 2007) ne devrait donc pas être 

prise en compte. Cette clause énonce que, dans le cas d’une exposition à long terme pour une espèce en péril 

au Canada, si un paramètre acceptable de niveau sans effet ou à faible effet est inférieur à la recommandation 

proposée, il devient la valeur recommandée. Cependant, il existe certaines incertitudes quant à la fiabilité des 
paramètres de Black et al. (1982). Ces incertitudes et le fait que la CD5 fondée sur la DES soit plus élevée de 
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façon négligeable par rapport au paramètre fondé sur la DES le moins élevé, nous avons adopté l’estimation 

fondée sur la DES de 0,59 mg/L à titre de recommandation pour l’exposition à long terme au benzène. 

 

Tableau 4. Données sur la toxicité chronique du benzène 

  
Famille Espèces  Type 

d’exposition 

(durée) 

Paramètre 

(effet) b 

Concentration 

entraînant un 

effet (mg/L) 

Concentration 

transformée 

entraînant un 

effet (mg/L)a 

Données 

de toxicité 

fondées 

sur la DES  

(mg/L) 

Référence 

Amphibien Lithobates 
pipiens 

Chronique 
(9 j) 

CL10  0,55 - 0,55 Black et al. 
1982 

Amphibien Ambystoma 
gracile 

Chronique 
(9 j) 

CL10 0,56 - 0,56 Black et al. 
1982 

Poisson Oncorhynchus 
mykiss 

Aiguë (96 h) CL50 5,9 2,36 2,36 Galassi et al. 
1988 

Poisson 
(marin) 

Solea solea L. Aiguë (96 h) CL50 9,03 3,61 3,61 Furay et 
Smith 1995 

Poisson 
(marin) 

Platichthys 
flesus L. 

Aiguë (96 h) CL50 10,69 4,28 4,28 Furay et 
Smith 1995 

Invertébré Hyalella 
curvispina 

Aiguë (96 h) CL50 12,5 5,00 5,00 Marzio et 
Saenz 2006 

Invertébré Ceriodaphnia 
dubia 

Chronique 
(7 j) 

CTMAc 
(Reprod) 

5,14 - 5,14 Niederlehner 
et al. 1998 

Invertébré Daphnia 
spinulata 

Aiguë (48 h) CL50 13,28 5,31 5,31 Marzio et 
Saenz 2006 

Invertébré Daphnia pulex Aiguë (96 h) CL50 15 6,00 6,00 Trucco et al. 
1983 

Invertébré Daphnia magna Aiguë (24 h) CL50 18 7,20 7,20 Galassi et al. 
1988 

Poisson Pimephales 
promelas 

Chronique 
(7 j) 

CI25 
(Biomasse) 

10,57 - 10,57 Marchini et 
al. 1992 

Poisson Poecilia 
reticulata 

Aiguë (96 h) CL50 28,6 11,44 11,44 Galassi et al. 
1988 

Algue Raphidocelis 
subcapitata 

Chronique 
(72 h) 

CE50 
(Croissance) 

29 - 29 Galassi et al. 
1988 

Invertébré 
(marin) 

Artemia sp. 
Aiguë (24 h) CL50 

127,3 
37,89 

 
50,93 Abernethy et 

al. 1986 

Algue 
Ankistrodesmus 
falcatus 

Aiguë (4 h) 
CE50 

(Production 
primaire) 

310 124 
124 Wong et al. 

1984 

Algue Scenedesmus 
quadricauda 

Chronique 
(96 h) 

CE50 
(Croissance) 157 

- 157 Marzio et 
Saenz 2006 

a Les concentrations de toxicité aiguë entraînant un effet ont été transformées à l’aide d’un RAC de 2,5. Les concentrations de 
toxicité chronique n’ont pas été transformées.  
b Si l’effet du paramètre n’est pas létal (CLx), l’effet est indiqué entre parenthèses. 
c Calculée par ECCC d’après la moyenne géométrique de la CSEO (2,97 mg/L) et la CMEO (8,9 mg/L) de l’étude.   
 



Recommandations fédérales pour la qualité de l’environnement     BTEX 

11 

 

 

 
Figure 2. DES à la toxicité chronique pour le benzène comprenant des données 

transformées sur la toxicité aiguë (indiquée par *). La CD5 (ligne pointillée) 

est de 0,59 mg/L. 

 

 

Tableau 5. Résumé des estimations des CD5 fondées sur le MLC et la DES pour les 

expositions chronique et aiguë au benzène. Les valeurs soulignées sont les valeurs 

les plus basses et celles adoptées à titre de valeur de référence et de RFQE.  

 

 Estimation de 

la CD5 aiguë 

fondée sur le 

MLC (mg/L) 

Estimation de 

la CD5 aiguë 

fondée sur la 

DES (mg/L) 

Estimation de la 

CD5 chronique 

fondée sur le 

MLC (mg/L)  

Estimation de la 

CD5 chronique 

fondée sur la 

DES (avec RAC) 

(mg/L) 

Benzène  11,8 6,0 0,84 0,59 

 

 

Toluène  

 

Valeurs de référence pour l’exposition à court terme 

  

Au total, 14 paramètres pour 14 espèces (5 poissons, 7 invertébrés et 2 végétaux aquatiques/algues) provenant 

de 11 études ont été ajoutés à l’ensemble de données DES (résumés au tableau 6). Ceriodaphnia dubia 

(invertébré) était l’espèce la plus sensible de l’ensemble de données avec une concentration moyenne 

entraînant un effet de 3,78 mg/L. Scenedesmus subspicatus (algue), quant à elle, était la moins sensible dans 
l’ensemble de données avec une concentration moyenne entraînant un effet de 125 mg/L. Deux espèces 

marines et 12 d’eau douce ont été ajoutées à l’ensemble de données de la DES. La figure 3 montre les DES 

à la toxicité aiguë pour le toluène avec une CD5 résultante de 3,0 (entre 1,7 et 6,9) mg/L. La CD5 de toxicité 

aiguë fondée sur le MLC de 4,6 mg/a été calculée à l’aide de l’équation 2. Les CD5 de toxicité aiguë fondées 

sur la DES (3,0 mg/L) et le MLC (4,6 mg/L) concordaient bien (à un facteur de 2 près).  
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Valeurs de référence pour l’exposition à long terme 

  

 

Nous disposions de très peu de données sur la toxicité chronique, et les ensembles de données ne satisfaisaient 
pas aux exigences du CCME pour l’élaboration de recommandations (au moins deux paramètres sur les 

invertébrés étaient absents des études acceptables). Nous avons dérivé une DES par la combinaison des 

données sur la toxicité chronique et les données sur la toxicité aiguë transformées à l’aide d’un RAC de 2,5, 

conformément aux procédures ci-haut. Le tableau 7 comprend des données sur la toxicité chronique pour 8 

espèces et des données transformées sur la toxicité aiguë pour 9 espèces. La figure 4 montre les DES sur la 

toxicité chronique pour le toluène avec une CD5 résultante 0,03 (entre 0,002 et 0,55) mg/L. 

 

 

Tableau 6. Ensemble de données sur la toxicité aiguë pour le toluène 

 

Famille 
Espèces  Durée Paramètre 

Concentration 

entraînant un 

effet (mg/L) 

Référence 

Invertébré Ceriodaphnia dubia 48 h CL50 3,78 Niederlehner et al. 1998 

Invertébré Hyalella curvispina 48 h CL50 5,53 Marzio et Saenz 2006 

Invertébré Daphnia spinulata 48 h CL50 5,53 Marzio et Saenz 2006 

Poisson Oncorhynchus mykiss 96 h CL50 5,8 Galassi et al. 1988 

Poisson Oncorhynchus kisutch 96 h CL50 6,3 Moles et al. 1981 

Invertébré Daphnia magna 24 h CL50 7 Galassi et al. 1988 

Poisson Pimephales promelas 96 h CL50 17,03 Marchini et al. 1992 

Poisson Carassius auratus 96 h CL50 22,8 Brenniman et al. 1976  

Invertébré (Marin) Homarus americanus 48 h CL50 26,1 Philibert et al. 2021 

Algue Raphidocelis subcapitata 48 h CE50 
(Inhibition de 
croissance) 

26,3 Hsieh et al. 2006 

Poisson Poecilia reticulata 96 h CL50 28,2 Galassi et al. 1988 

Invertébré (Marin) Artemia sp. 24 h CL50 59,06 Abernethy et al. 1986 

Invertébré Chironomus plumosus 48 h CL50 64,9 Li et al. 2013 

Algue Scenedesmus subspicatus 48 h CE50 

(Inhibition de 

croissance) 

125 Kuhn et Pattard 1990 
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Figure 3. DES à la toxicité aiguë pour le toluène. La CD5 (ligne pointillée) est de 

3,0 mg/L. 

 

 
 

Nous avons calculé la CD5 de toxicité chronique fondée sur le MLC de 0,31 mg/L à l’aide de l’équation 1. 

La CD5 fondée sur la DES (0,03 mg/L) est dix fois plus faible que celle fondée sur le MLC (0,31 mg/L). Les 

paramètres de DES des deux espèces (L. pipiens et O. mykiss) sont inférieurs à la CD5 fondée sur la DES, et 

les paramètres de trois espèces (en plus de A. gracile) sont inférieurs à la CD5 fondée sur le MLC. Les 

populations L. pipiens (Rocheuses et régions boréales/des prairies de l’Ouest) et O. mykiss (rivière Athabasca) 

figurent à l’annexe 1 de la Loi sur les espèces en péril (LEP, LC 2002, c.29), de sorte que la clause de 

protection du CCME (CCME 2007) devrait être prise en compte. Cependant, à l’instar du benzène, il existe 

certaines incertitudes quant à l’ensemble de données en raison du manque de données robustes sur la toxicité 

chronique et du fait que les paramètres des espèces les plus sensibles sont grandement inférieurs aux autres 

de l’ensemble. La plus faible concentration entraînant un effet de 0,006 mg/L est au moins 50 fois moins 

élevée que l’estimation faite par le MLC (0,31 mg/L) et 5 fois moins élevée que la CD5 fondée sur la DES 
(0,03 mg/L). Nous avons adopté l’estimation de 0,03 mg/L reposant sur la DES à titre de recommandation 

sur l’exposition à long terme pour le toluène afin d’équilibrer le besoin d’être conservateur et la 

reconnaissance des incertitudes sur la fiabilité des données disponibles. Des mesures supplémentaires 

pourraient être nécessaires aux sites où se trouvent des amphibiens et des truites arc-en-ciel. 
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Tableau 7. Données sur la toxicité chronique pour le toluène 

 
Famille Espèces  Type 

d’exposition 

(durée) 

Paramètre 

(effet) b 

Concentration 

entraînant un 

effet (mg/L) 

Concentration 

transformée 

entraînant un 

effet (mg/L)a 

Données 

de toxicité 

fondées 

sur la DES 

(mg/L) 

Référence 

Amphibien Lithobates 
pipiens 

Chronique 
(9 j) 

CL10  0.006 - 0.006 Black et al. 
1982 

Poisson Oncorhynchus 
mykiss 

Chronique 
(27 j) 

CL10 0,008 - 0,008 Black et al. 
1982 

Amphibien Ambystoma 
gracile 

Chronique 
(9 j) 

CL10 0,06 - 0,06 Black et al. 
1982 

Invertébré Ceriodaphnia 
dubia 

Chronique 
(7 j) 

CTMAc 
(Reproduction) 

1,43 - 1,43 Niederlehner 
et al. 1998 

Invertébré Daphnia 
spinulata 

Aiguë (48 h) CL50 5,53 2,09 2,09 Marzio et 
Saenz 2006 

Invertébré Hyalella 
curvispina 

Aiguë (96 h) CL50 5,53 2,09 2,09 Marzio et 
Saenz 2006 

Poisson Oncorhynchus 
kisutch 

Chronique  
(40 j) 

CTMA c 
(Poids)  

2,28 - 2,28 Moles et al. 
1981 

Invertébré Daphnia 
magna 

Aiguë (24 h) CE50 
(Immobilisatio

n) 

7 2,64 2,64 Galassi et al. 
1988 

Poisson Pimephales 
promelas 

Chronique  
(7 j) 

CI25 
(Biomasse) 

6,53 - 6,53 Marchini et 
al. 1992 

Poisson Carassius 

auratus 

Aiguë 

 (96 h) 

CL50 22,8 8,77 8,77 Brenniman et 

al. 1976  

Algue Raphidocelis 
subcapitata 

Chronique 
 (8 j) 

CE50 
(Croissance) 

9,4 - 9,4 Herman et al. 
1990 

Poisson Homarus 
americanus 

Aiguë  
(48 h) 

CL50 26,1 10,0 10,0 Philibert et 
al. 2021 

Poisson Poecilia 
reticulata 

Aiguë (96 h) CL50 28,2 10,8 10,8 Galassi et al. 
1988 

Invertébré 
(marin) 

Artemia sp. Aiguë (24 h) CL50 59,06 22,29 22,29 Abernethy et 
al. 1986 

Invertébré Chironomus 
plumosus 

Aiguë  
(48 h) 

CL50 64,9 24,5 24,5 Li et al. 2013 

Algue Scenedesmus 
quadricauda 

Chronique 
 (96 h) 

CE50 
(Croissance) 

25,8 - 25,8 Marzio et 
Saenz 2006 

Algue Scenedesmus 
subspicatus 

Aiguë (48 h) CE50 
(Croissance) 

125 50 50 Kuhn et 
Pattard 1990 

a Les concentrations de toxicité aiguë entraînant un effet pour les poissons et les invertébrés ont été transformées à l’aide 
d’un RAC de 2,5. Les concentrations de toxicité chronique n’ont pas été transformées.  
b Si l’effet du paramètre n’est pas létal (CLx), l’effet est indiqué entre parenthèses.  
c Calculée par ECCC d’après la moyenne géométrique de la CSEO et la CMEO. 

 



Recommandations fédérales pour la qualité de l’environnement     BTEX 

15 

 

 
Figure 4. DES à la toxicité chronique pour le toluène comprenant des données 

transformées sur la toxicité aiguë (indiquée par *). La CD5 (ligne pointillée) est 

de 0,03 mg/L. 

 

Tableau 8. Résumé des estimations des CD5 fondées sur le MLC et la DES pour les 

expositions chronique et aiguë au toluène. Les valeurs soulignées sont les valeurs 

les plus basses et celles adoptées à titre de valeur de référence et de RFQE. 

 

 Estimation de 

la CD5 aiguë 

fondée sur le 

MLC (mg/L) 

Estimation de 

la CD5 aiguë 

fondée sur la 

DES (mg/L) 

Estimation de la 

CD5 chronique 

fondée sur le 

MLC (mg/L)  

Estimation de la 

CD5 chronique 

fondée sur la 

DES (avec RAC) 

(mg/L) 

Toluène 4,6 3,0 0.31 0.03 

 

 

Éthylbenzène 

 

Valeurs de référence pour l’exposition à court terme 

 

Au total, 12 paramètres pour 12 espèces (3 poissons, 7 invertébrés et 2 végétaux aquatiques/algues) provenant 

de 7 études ont été ajoutés à l’ensemble de données de la DES (résumés au tableau 9). Daphnia magna 

(invertébré) était l’espèce la plus sensible dans l’ensemble de données avec une concentration moyenne 
entraînant un effet de 2,12 mg/L. Chironomus plumosus (invertébré), quant à elle, était la moins sensible de 

l’ensemble avec une concentration moyenne entraînant un effet de 37,8 mg/L. 3 espèces marines et 9 d’eau 

douce ont été ajoutées à l’ensemble de données. La figure 5 montre les DES à la toxicité aiguë pour 

l’éthylbenzène avec une CD5 résultante de 1,9 (entre 1,2 et 3,5) mg/L. 

 

La CD5 de toxicité aiguë fondée sur le MLC a été calculée à l’aide de l’équation 2 et d’un log KOE de 3,03, 

ce qui a résulté en une CD5 fondée sur le MLC de 1,9 mg/L. Les deux estimations concordent donc bien, ce 

qui soutient fermement les valeurs de référence générées. 
 
Valeurs de référence pour l’exposition à long terme 

 

Nous disposions de très peu de données sur la toxicité chronique, et l’ensemble de données ne satisfaisait pas 

aux exigences du CCME pour l’élaboration de recommandations (des données sur les poissons et au moins 

un invertébré étaient manquantes). Nous avons dérivé une DES par la combinaison des données sur la toxicité 
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chronique et les données sur la toxicité aiguë transformées à l’aide d’un RAC de 2,5, conformément aux 

procédures ci-haut. Le tableau 10 comprend des données sur la toxicité chronique pour 4 espèces et des 

données transformées sur la toxicité aiguë pour 9 espèces. La figure 6 montre les DES à la toxicité chronique 

pour l’éthylbenzène avec une CD5 résultante de 0,37 (entre 0,1 et 1,2) mg/L. Nous avons utilisé l’équation 1 

pour dériver une CD5 fondée sur le MLC de 0,13 mg/L. Toutes les données sur les toxicités aiguë et chronique 
disponibles étaient supérieures à l’estimation fondée sur le MLC. Toutefois, un paramètre, le CTMA de 21 

jours (reproduction) de 0,2 mg/L pour D. magna (Kennedy 2006) se trouvait sous la CD5 fondée sur la DES. 

Daphnia magna n’est pas une espèce considérée comme en péril au Canada et le paramètre ne vise que la 

reproduction (et non la mortalité); la clause de protection du CCME (2007) ne s’applique donc pas. Malgré 

tout, étant donné les limitations de la DES à la toxicité chronique et le fait que l’estimation du MLC est 

inférieure à la CD5 fondée sur la DES, nous avons adopté l’estimation de la CD5 fondée sur le MLC à titre 

de recommandation pour l’éthylbenzène.  

 

 

Tableau 9. Ensemble de données sur la toxicité aiguë pour l’éthylbenzène 

 

Famille 
Espèces  Durée Paramètre 

Concentration 

entraînant un 

effet (mg/L) 

Référence 

Invertébré Daphnia magna 48 h CL50 2,12 Abernethy et al. 1986 

Invertébré 
(marin) 

Mysidopsis bahia 96 h CL50 2,6 Masten et al. 1994 

Invertébré Ceriodaphnia dubia 48 h CL50 3,18 Niederlehner et al. 1998 

Poisson Oncorhynchus mykiss 96 h CL50 4,2 Galassi et al. 1988 

Invertébré Daphnia spinulata 48 h CL50 4,25 Marzio et al. 2006 

Invertébré Hyalella curvispina 96 h CL50 4,25 Marzio et al. 2006 

Poisson 
(marin) 

Menidia menidia 96 h CL50 5,1 Masten et al. 1994 

Algue Skeletonema costatum 24 h CE50 
(Croissance) 

8 Masten et al. 1994 

Poisson Poecilia reticulata 96 h CL50 9,6 Galassi et al. 1988 

Algue Raphidocelis subcapitata 24 h CE50 
(Croissance) 

13,4 Masten et al. 1994 

Invertébré 
(marin) 

Artemia sp. 24 h CL50 15,39 Abernethy et al. 1986 

Invertébré Chironomus plumosus 48 h CL50 37,8 Li et al. 2015 
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Figure 5. DES à la toxicité aiguë pour l’éthylbenzène. La CD5 (ligne pointillée) est de 

1,9 mg/L. 

 

Tableau 10. Ensemble de données sur la toxicité chronique pour l’éthylbenzène 

 
Famille Espèces  Type 

d’expositio

n (durée) 

Paramètre 

(effet) b 

Concentration 

entraînant un 

effet (mg/L) 

Concentration 

transformée 

entraînant un 

effet (mg/L)a 

Données 

de toxicité 

fondées 

sur la DES  

(mg/L) 

Référence 

Invertébré Daphnia 
magna 

Chronique 
(21 d) 

CTMAc 
(Reproduction) 

0,2 - 0,2 Kennedy 
2006 

Invertébré Mysidopsis 
bahia 

Aiguë 
(96 h) 

CL50 2,6 1,0 1,0 Masten et al. 
1994 

Invertébré Ceriodaphnia 
dubia 

Aiguë 
(48 h) 

CL50 3,18 1,27 1,27 Niederlehner 
et al. 1998 

Poisson Oncorhynchus 
mykiss 

Aiguë 
(96 h) 

CL50 4,2 1,7 1,7 Galassi et al. 
1988 

Invertébré Daphnia 
spinulata 

Aiguë 
(48 h) 

CL50 4,25 1,70 1,70 Marzio et al. 
2006 

Invertébré Hyalella 
curvispina 

Aiguë 
(96 h) 

CL50 4,25 1,70 1,70 Marzio et al. 
2006 

Poisson Menidia 
menidia 

Aiguë 
(96 h) 

CL50 5,1 2,0 2,0 Masten et al. 
1994 

Algue Raphidocelis 
subcapitata 

Chronique 
(96 h) 

CE50 
(Inhibition de 
croissance) 

3,6 - 3,6 Masten et al. 
1994 

Poisson Poecilia 
reticulata 

Aiguë 
(96 h) 

CL50 9,6 3,8 3,8 Galassi et al. 
1988 

Algue Skeletonema 
costatum 

Chronique 
(72 h) 

CE50 
(Inhibition de 
croissance) 

4,9 - 4,9 Masten et al. 
1994 

Invertébré Artemia sp. Aiguë 
(24 h)  

CL50 15,39 6,156 6,156 Abernethy et 
al. 1986 

Algue Scenedesmus 
quadricauda 

Chronique 
(96 h) 

CE50 
(Inhibition de 
croissance) 

8,49 - 8,49 Marzio et al. 
2006 
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Invertébré Chironomus 
plumosus 

Aiguë 
(48 h) 

CL50 37,8 15,1 15,1 Li et al. 2015 

 
a Les concentrations de toxicité aiguë entraînant un effet pour les poissons et les invertébrés ont été transformées à l’aide 
d’un RAC de 2,5. Les concentrations de toxicité chronique n’ont pas été transformées.  
b Si l’effet du paramètre n’est pas létal (CLx), l’effet est indiqué entre parenthèses.  
c Calculée par ECCC d’après la moyenne géométrique de la CSEO et la CMEO. 

 

Figure 6.  DES à la toxicité chronique pour l’éthylbenzène comprenant des données transformées de 

toxicité aiguë (*). La CD5 (ligne pointillée) est de 0,37 mg/L. 

 

Tableau 11. Résumé des estimations des CD5 fondées sur le MLC et la DES pour les 

expositions chronique et aiguë à l’éthylbenzène. Les valeurs soulignées sont les 

valeurs les plus basses et celles adoptées à titre de valeur de référence et de 

RFQE.  
 

 Estimation de 

la CD5 aiguë 

fondée sur le 

MLC (mg/L) 

Estimation de 

la CD5 aiguë 

fondée sur la 

DES (mg/L) 

Estimation de la 

CD5 chronique 

fondée sur le 

MLC (mg/L) 

Estimation de la 

CD5 chronique 

fondée sur la 

DES (avec RAC) 

(mg/L) 

Éthylbenzène 1,9 1,9 0,13 0,37 
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Valeurs de référence pour l’exposition à court terme 

 

Au total, 23 paramètres pour 12 espèces (6 poissons et 6 invertébrés) provenant de 7 études ont été ajoutés à 

l’ensemble de données de la DES (résumés au tableau 12). Certaines études mesuraient les trois isomères (o-
, m- et p-) distinctement, alors que d’autres les mesuraient globalement. Les données disponibles ne laissent 

pas croire que l’un des isomères serait plus toxique que les autres, un fait également soutenu par le mode 

d’action narcotique. De plus, nous ne disposions pas d’une quantité suffisante de données pour créer des DES 

distinctes pour les trois isomères. C’est pourquoi nous avons regroupé ceux-ci dans un même ensemble de 

données. Nous avons calculé une moyenne géométrique lorsque des paramètres comparables existaient pour 

une même espèce. À titre d’exemple, une moyenne géométrique pour les paramètres des isomères o-, m- et 

p- a été calculée à plusieurs reprises et utilisée dans la DES. Ceriodaphnia dubia (invertébré) était l’espèce 

la plus sensible de l’ensemble de données avec une concentration moyenne entraînant un effet de 2,44 mg/L. 

Chironomus plumosus (invertébré), quant à elle, était la moins sensible de l’ensemble avec une concentration 

moyenne entraînant un effet de 42 mg/L. Une espèce marine et 11 d’eau douce ont été ajoutées à l’ensemble 

de données. La figure 7 montre les DES à la toxicité aiguë pour le xylène avec une CD5 résultante de 2,2 (entre 

1,2 et 4,6) mg/L. 
 

La CD5 de toxicité aiguë fondée sur le MLC a été calculée à l’aide de l’équation 2 et d’un log KOE de 3,09, 

ce qui a résulté en une CD5 fondée sur le MLC de 1,7 mg/L. Les deux estimations de la CD5 dans le cas d’une 

exposition à court terme (2,2 mg/L, pour la DES, et 1,7 mg/L. pour le MLC) concordent bien et se trouvent 

à un facteur de 2.  

 

Tableau 12. Ensemble de données sur la toxicité aiguë pour le xylène 

 

Famille Espèce Durée Paramètre Concentration 

entraînant un 

effet (mg/L) 

Isomère Référence 

Invertébré Ceriodaphnia 

dubia 

48 h CL50 2,44 o-xylène Rose et al. 1998 

Invertébré Daphnia 

magna 

48 h CL50 3,82 p-xylène Holcombe et al. 

1987 

Invertébré Daphnia 

spinulata 

48 h CL50 4,86 Moyenne 

géométrique de o-, 

m- et p-xylène 

Marzio et Saenz 

2006 

Invertébré Hyalella 

curvispina 

96 h CL50 4,86 Moyenne 

géométrique de o-, 

m- et p-xylène 

Marzio et Saenz 

2006 

Fish Oncorhynchus 

mykiss 

96 h CL50 5,50 Moyenne 

géométrique de o-, 

m- et p-xylène 

Galassi et al. 1988  

Fish Poecilia 

reticulata 

96 h CL50 5,50 Moyenne 

géométrique de o-, 

m- et p-xylène 

Galassi et al. 1988  

Fish Catostomus 

commersoni 

96 h CL50 16,10 o-xylène Holcombe et al. 

1987 

Fish Lepomis 

macrochirus 

96 h CL50 16,10 p-xylène Holcombe et al. 

1987 

Fish Pimephales 

promelas 

96 h CL50 16,10 Xylènes totaux Holcombe et al. 

1987 

Fish Carassius 

auratus 

96 h CL50 16,94 Xylènes totaux Brenniman et al. 

1976 
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Famille Espèce Durée Paramètre Concentration 

entraînant un 

effet (mg/L) 

Isomère Référence 

Invertébré 
(marin) 

Artemia sp. 24 h CL50 22,42 Moyenne 

géométrique de o-, 

m- et p-xylène 

Abernethy et al. 

1986 

Invertébré Chironomus 

plumosus 

48 h CL50 42,0 Xylènes totaux Li et al. 2013 

 

 
Figure 7. DES à la toxicité chronique pour le xylène. La CD5 (ligne pointillée) est de 1,9 mg/L. 

 

 

Recommandations pour l’exposition à long terme 
 

Nous disposions de très peu de données sur la toxicité chronique, et l’ensemble de données ne satisfaisait pas 

aux exigences du CCME pour l’élaboration de recommandations (des données sur au moins deux poissons 

et deux invertébrés étaient manquantes). Nous avons dérivé une DES par la combinaison des données sur la 

toxicité chronique et les données sur la toxicité aiguë transformées à l’aide d’un RAC de 2,5, conformément 

aux procédures ci-haut. Le tableau 13 comprend des données sur la toxicité chronique pour 4 espèces et des 

données transformées sur la toxicité aiguë pour 11 espèces. La figure 8 montre les DES à la toxicité chronique 

pour le xylène avec une CD5 résultante de 0,56 (entre 0,21 et 1,5) mg/L. Nous avons utilisé l’équation 1 pour 

dériver une CD5 fondée sur le MLC d’une valeur de 0,12 mg/L. Toutes les données de toxicité aiguë et 

chronique disponibles étaient supérieures à l’estimation fondée sur le MLC. Toutefois, un paramètre, la CL20 

de 6 jours (mortalité des embryons et larves) de 0,31 mg/L pour L. pipiens (amphibien) (Kennedy 2006) était 

inférieur à la CD5 fondée sur la DES. À l’instar du benzène et du toluène, la clause de protection (CCME 
2007) a été prise en compte. Toutefois, la plus faible valeur (0,31 mg/L) est tout de même 2,5 fois plus élevée 

que l’estimation du MLC. Pour être prudents et uniformes, nous avons adopté l’estimation du MLC à titre de 

recommandation pour le xylène. 

.   
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Tableau 13. Ensemble de données sur la toxicité chronique pour le xylène 

 
Famille Espèces  Type 

d’exposition 

(durée) 

Paramètre 

(effet) b 
Concentration 

entraînant un 

effet (mg/L) 

Concentration 

transformée 

entraînant un 

effet (mg/L)a 

Données 

de toxicité 

fondées 

sur la DES  

(mg/L) 

Référence 

Amphibien Lithobates 
pipiens  

Sous chronique 
(6 j) 

CL20  0,31 - 0,31 Kennedy 2006 

Invertébré Ceriodaphnia 
dubia 

Aiguë (48 h) CL50 2,44 0,98 0,98 Rose et al. 1998 

Invertébré Daphnia 
magna 

Aiguë (48 h) CL50 3,82 1,53 1,53 Holcombe et al. 
1987 

Invertébré Daphnia 
spinulata 

Aiguë (48 h) CL50 4,86 1,95 1,95 Marzio et Saenz 
2006 

Invertébré Hyalella 
curvispina 

Aiguë (96 h) CL50 4,86 1,95 1,95 Marzio et Saenz 
2006 

Poisson Poecilia 
reticulata 

Aiguë (96 h) CL50 5,50 2,20 2,20 Galassi et al. 
1988  

Poisson Oncorhynchus 
mykiss 

Chronique (23 j) CL10  3,22 - 3,22 Black et al. 1982 

Algue Selenastrum 
capriconutum 

Chronique (8 j) CE50 
(Inhibition 

de 
croissance) 

4,16 - 4,16 Herman et al. 
1990 

Poisson Catostomus 

commersoni 

Aiguë (96 h) CL50 16,10 6,44 6,44 Holcombe et al. 

1987 

Poisson Lepomis 
macrochirus 

Aiguë (96 h) CL50 16,10 6,44 6,44 Holcombe et al. 
1987 

Poisson Pimephales 
promelas 

Aiguë (96 h) CL50 16,10 6,44 6,44 Holcombe et al. 
1987 

Poisson Carassius 
auratus 

Aiguë (96 h) CL50 16,94 6,78 6,78 Brenniman et al. 
1976 

Invertébré Artemia sp. Aiguë (24 h) CL50 22,42 8,97 8,97 Abernethy et al. 
1986 

Algue Scenedesmus 
quadricauda 

Chronique (96 h) CE50 
(Inhibition 

de 
croissance) 

12,51 - 12,51 Marzio et Saenz 
2006 

Invertébré Chironomus 
plumosus 

Aiguë (48 h) CL50 42,0 16,8 16,8 Li et al. 2013 

 
a Les concentrations de toxicité aiguë entraînant un effet pour les poissons et les invertébrés ont été transformées à l’aide 

d’un RAC de 2,5. Les concentrations de toxicité chronique n’ont pas été transformées.  
b Si l’effet du paramètre n’est pas létal (CLx), l’effet est indiqué entre parenthèses. 
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Figure 8. DES à la toxicité chronique pour le xylène comprenant des données 

transformées de toxicité aiguë (*). La CD5 (ligne pointillée) est de 0,56 mg/L. 

 

Tableau 14. Résumé des estimations des CD5 fondées sur le MLC et la DES pour les 

expositions chronique et aiguë au xylène. Les valeurs soulignées sont les valeurs 

les plus basses et celles adoptées à titre de valeur de référence et de RFQE.  

 

 Estimation de 

la CD5 aiguë 

fondée sur le 

MLC (mg/L) 

Estimation de 

la CD5 aiguë 

fondée sur la 

DES (mg/L) 

Estimation de la 

CD5 chronique 

fondée sur le 

MLC (mg/L) 

Estimation de la 

CD5 chronique 

fondée sur la 

DES (avec RAC) 

(mg/L) 

Xylène 1,7 2,2 0,12 0,56 

 

 

Recommandations fédérales pour la qualité des eaux 

 

Les concentrations de référence, pour les expositions à court terme, et les RFQE, pour celles à long terme, 

assurent des lignes directrices quant aux expositions aiguë et chronique, respectivement. La valeur 

d’exposition à court terme vise à protéger la majorité des espèces, plutôt que des individus, contre la létalité 

lors d’évènements graves, mais transitoires, comme un déversement, une utilisation inappropriée ou une 

élimination appropriée de la substance chimique concernée. Les recommandations à long terme visent à 

protéger les espèces les plus sensibles à tous les stades de vie. Bien que les BTEX ne soient pas persistants, 
la vie aquatique peut être exposée de façon chronique à une substance en raison d’une libération graduelle 

depuis les sols ou les sédiments, dans lesquels ils pénètrent graduellement depuis les eaux souterraines ou de 

ruissellement et les effluents des procédés industriels. Les RFQE et les concentrations de référence dans le 

cas d’expositions à court terme pour les BTEX sont des outils d’évaluation et d’interprétation des données 

de surveillance des BTEX dans l’eau. 

 

Il n’a pas été possible de dériver des recommandations de type A ou B du CCME pour les BTEX en raison 

du manque de certaines données sur la toxicité chronique. Toutefois, nous disposions de données appropriées 

pour calculer un RCA afin de remplir les exigences minimales en matière de données pour dériver des DES. 
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Puisque les BTEX sont considérés comme des narcotiques non polaires, le MLC a servi à corroborer les 

recommandations fondées sur la DES ou à dériver des RFQE, lorsque l’estimation était plus conservatrice. 

 

Les valeurs de référence finales pour l’exposition à court terme et les recommandations pour celle à long 

terme aux composés BTEX sont inférieures aux estimations fondées sur la DES et le MLC. Les valeurs de 
références fédérales pour l’exposition à court terme et les recommandations pour celle à long terme aux 

composés BTEX ont été arrondies à deux chiffres significatifs et figurent au tableau 1. Les RFQE 

s’appliquent aux milieux marin et d’eau douce. 
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Acronymes et abréviations 

 
RAC – rapport entre les toxicités aiguë et chronique 

AICc – critère d’information d’Akaike corrigé pour petite taille d’échantillon 
BTEX – benzène, toluène, éthylbenzène et xylène 
NR CAS – numéro de registre du Chemical Abstracts Service 
LCPE – Loi canadienne sur la protection de l’environnement 
CCME – Conseil canadien des ministres de l’environnement 
PGPC – Plan de gestion des produits chimiques 
CEx – concentration entraînant un effet %  
ECCC – Environnement et Changement climatique Canada 

RFQE – Recommandations fédérales pour la qualité de l’environnement 
RFQ des eaux – Recommandations fédérales sur la qualité des eaux 
GoC – gouvernement du Canada 
CD5 – concentration dangereuse au 5e percentile de la courbe de la DSE 
CDp – concentration dangereuse à un percentile donné (p)  
CIx – concentration inhibitrice 
KOE – coefficient de partage n-octanol-eau 
CLx– concentration létale 

LIC – limite inférieure de confiance  
CMEO – concentration minimale avec effet observé 
CTMA – concentration toxique maximale acceptable 
MDL – limite de détection des méthodes 
EVM – estimation de vraisemblance maximale 
ETSB – eaux de traitement des sables bitumineux 
QSAR – modèle quantitatif structure-activité 
RAMP – Regional Aquatics Monitoring Program 

LEP – Loi sur les espèces en péril 

http://www.ramp-alberta.org/ramp/data.aspx
https://registre-especes.canada.ca/index-fr.html#/especes?sortBy=commonNameSort&sortDirection=asc&pageSize=10
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DES – distribution de la sensibilité des espèces 
MLC – modèle des lipides cibles 
LSC – limite supérieure de confiance 

COV – composés organiques volatils   


